Appel à projet prévention 2026-EXAMEN BUCCO DENTAIRE

Article 1 : Objet de l’appel à projet
Le présent appel à projet a pour objet la réalisation et la mise en œuvre d’actions de prévention bucco-dentaire auprès des enfants en classe de grandes sections de maternelle en zones défavorisées du département de la Loire pour l’année scolaire 2026-2027. 
Article 2 : Conditions de participation
La sensibilisation pourra être réalisée par une association, une structure de santé, ou bien des professionnels de santé ayant des compétences en santé. Dans le cadre des dépistages, seul un chirurgien-dentiste pourra intervenir.
Article 3 : Pièces à fournir
Le dossier doit comporter :
1-Une fiche de présentation de la structure + SIRET+ contacts 
2-Une note méthodologique succincte: réponse aux objectifs, moyens humains, matériels …
3-Un budget prévisionnel détaillé  (voir paragraphe du cahier des charges  « Coût de l’opération par enfant dépisté ou non)
Une convention sera ensuite signée entre la CPAM de la Loire et le prestataire sélectionné. Lors de la signature, l’entreprise sera dans l’obligation de nous fournir les attestations suivantes : assurance responsabilité civile, extrait K BIS de moins de 3 mois ainsi qu’un extrait de casier judiciaire vierge.
Article 4 : Sélection 
Sera étudiée la qualité du projet/ la méthodologie/la planification/ le respect du budget.
Article 5 : Remise des offres 
Date limite au 24/07/2026 à 17h via la plateforme  PLACE .
